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 الاتـحـاد الـجـزائري لكـرة القـــدم

           FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

 نةبـات  –الرابــطة الولائيــة لكــرة القـــدم         

       LIGUE DE FOOTBALL WILAYA DE BATNA 
 

 الانضباطلجنة 

Commission de Discipline 

Procès-verbal  

 

 

 

Membres présents: 
 

Nom et Prénom Qualité 

BENAHMED  Noureddine Président 

HAOUES  Abdelouahab Secrétaire 

MERZOUGUI    Fares Membre 

Ordre du jour : 

 Examen du courrier : 

- Néant. 

 Traitement des affaires : 

 25 ème journée Division Honneur. 

 Reprise affaire. 

 

 

 

N° : 35    Séance du : 15 /05/2025 

 Rencontres Seniors 
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En application des règlements généraux de la FAF (Seniors 2024) et suite à l’examen des 

pièces versées aux dossiers, aux rapports des officiels des rencontres, la Commission de 

Discipline, après délibération, a pris les décisions suivantes : 

 

 

Affaire N° : 332 

Rencontre : C.A.S.T.EL.ABED  //  U.S.DOUANES.BATNA 

du : 13-05-2025 

R.A.S 
 

Affaire N° : 333 

Rencontre : C.R.O.SI.SLIMANE  //  E.S.BOULEFRAIS 

du : 13-05-2025 

R.A.S 
 

Affaire N° : 334 

Rencontre : I.R.B.TIMGAD   //  STADE.1200.BATNA 

du : 13-05-2025 

JOUEUR (S)  AVERTI (S):  
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

TEBIB 

HAITHEM 
3033 S.1200 Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BENAICHA 

HAITHEM 
3707 S.1200 Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 
Affaire N° : 335 

Rencontre : T.S.BOUZINA   //  M.C.B.EL.MADHER 

du : 13-05-2025 

JOUEUR (S)  AVERTI (S):  
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

SMAILI 

ABDENNOUR 
0917 TSB Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BEKKOUCHE 

MED SADDEK 
1969 MCBE Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 

Affaire N° : 336 

Rencontre : A.S.A.BATNA  //  U.S.B.ICHEMOUL 

du : 13-05-2025 

Rencontre n’a pas eu lieu 
Suite absence de l’équipe visiteuse U.S.B.ICHEMOUL. 

Dossier transmis à la C.O.C. 
 

1- Traitement des affaires 

25 éme journée Division Honneur 
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Affaire N° : 331 

Rencontre : A.A.S.ALI.N’MEUR  //  I.R.B.TIMGAD 

du : 08-05-2025 

(final Coupe de Wilaya) 

- Vu la feuille de match. 

- Vu les rapports des officiels. 

- Attendu que, le club I.R.B.TIMGAD est finaliste à la Coupe de Wilaya saison 2024-2025.  

- Attendu que, le club I.R.B.TIMGAD en fin de cet événement, à refuser de recevoir les 

récompenses de la deuxième place (Coupe, médailles et cheque).  

- Et après audiences des joueurs BARRAK TAKIEDDINE & BENAICHA HEYTHEM ainsi que 

le Secrétaire Général du club I.R.B.TIMGAD au lieu du Président Mr HANTAZ 

ABDERRAHIM. 

Par ces motifs la Commission de Discipline décide : 

 Une amende de cent mille DA (100.000 DA) est infligée au club I.R.B.TIMGAD. 

 Suspension de participation à la Coupe de Wilaya, pour les deux saisons suivantes. 

 Privation des récompenses de la deuxième place et de tous ses droits. 
JOUEUR (S):  
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BARRAK 

TAKIEDDIN 
0757 IRBT 

Suspension d’un (01) 
match ferme 
a/c du 11/05/2025. 

   

BENAICHA 

HEYTHEM 
0758 IRBT 

Suspension d’un (01) 
match ferme 
a/c du 11/05/2025. 

   

Il faut lire 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

SELOUK 

ANOUAR 
1989 AASAN 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

a/c du 11/05/2025. 

Cumul de cartons (CAS+CAS). 103 R.G  

Au lieu de 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

SELOUK 

ANOUAR 
1989 AASAN Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 
 

La séance s’est levée à 15 h 00. 
Le  Secrétaire                                                                                 Le Président 
A.HAOUES                                                                                  N.BENAHMED 
    

REPRISE AFFAIRE 


